
REUNION DES JUGES « BECS CROCHUS » 
BREITENBACH (68) – 8 et 9 Avril 2005 

 
 

Personnes Présentes : 
 
Jean BESCOND et son épouse 
Olivier BAUCHET et Agnès 
Jean-Marc FLEURIER et son épouse 
Daniel HANS et son épouse 
Denis FRAMERY 
Michel LIANO 
Rémy DELANOUE 
Jean GONCALVEZ 
Stéphane VISEUX 
 
Pierre CHANNOY et son amie 
Nicolas KERGUEN 
Christine REICHENBACH 
 
Marie-Claire TARNUS et son mari 
 
Se sont excusés : 
 
Michel DUDOGNON 
Yves LEONARD 
Stéphane LAVERGNE 
 
8 et 9 avril 2005 : Week-end de convivialité et de travail, organisé par Daniel HANS à Breitenbach. 
Ce compte-rendu ne reprendra que les décisions prises lors des séances de travail. 
 
En pièces jointes : 
 

Nouvelle classification 2005-2008 
Modèle de feuille de jugement individuel 
Modèle de feuille de jugement stam 
Fiche officielle de présentation des standards 
Harmonisation de jugement sur les oiseaux immatures 
Harmonisation des termes « Non Jugé », « Non Pointé », « Déclassé » 

 
 
 
Décisions prises au cours des séances de travail 
 
Révision de la classification des classes psittacidés. 
La nouvelle classification mise à jour est jointe en annexe à la présente. 
 

- Quatre modifications apportées au niveau des Perruches ondulées (ouvertures de classes) 
- Au niveau de la classification et pour toutes les espèces concernées, l’intitulé "Couleur 

sauvage" sera remplacé par "Phénotype sauvage" ; cette mention « Phénotype sauvage » ne 
sera pas indiquée sur les étiquettes collées sur les cages de concours. 

- Création de deux classes au niveau des Splendides ventres rouges  
- Regroupement des classes « mâle » et « femelle » en calopsitte perlée. 
- Modification : Croupion rouge bleu (au lieu de bleu australien) 
- Création d’une classe cinnamon, opaline lutino, en mâle et en femelle. 



- Suppression de la Bonnet Bleu Ventre jaune en mâle et en femelle 
- Regroupement de toutes les opalines, pastels pour l'Omnicolore 
- Création d’une classe pour la pennant cinnamon 
- Suppression d’une classe pour la Ventre jaune femelle 
- Création d’une classe mâle et femelle en Tête de prune et en Face rose 
- Création d’une classe pour les perruches moineaux céleste inos 
- Création d’une seule classe pour les brotogeris 
- Création d’une seule pour les mutations "molinae" 
- Création d’une seule classe pour les loricules,  
- Création d’une seule pour les loriquets (Charmosyna spp et Neopsittacus spp) 
- Création d’une seule pour les Trichoglossus 
- Création d’une seule pour tous les loris (Eos spp, pseudeos, lorius, calcopsitta spp) 
- Création d’une seule pour les perruches des figuiers (Cyclopsitta spp et Psittaculirostris spp). 
- Suppression « autres espèces d'eclectus » – Mettre Eclectus spp 
- Création d’une seule pour les Caïques 
- Suppression de la classe des amazones à front jaune et à joues vertes. 
- Création d’une classe « autres espèces » pour les perroquets américains - K18. 
- Création d’une classe « autres espèces » pour les perroquets océaniens - K17. 

 
Actions à mettre en œuvre pour nos prochains jugements 
 
Séparation du Roseicollis « face rose » du Roseicollis « masque rouge » au niveau de la classification. 
 
Considérer le Roseicollis « masque rouge » comme une nouvelle race de Roseicollis. (A compter de 
la classification 2006) 
 
Dès les concours 2005 : Ne plus changer les oiseaux de la classe « masque rouge » en classe « face 
rose » et vice-versa. Pénaliser les oiseaux en fonction de leur engagement en concours. 
 
Critères d’attribution du Roseicollis « masque rouge » : 

Couleur du masque totalement rouge foncé 
Couleur du vert irisé 
Morphotype plus puissant et plus lourd que le masque rose 
Taille : de 18 à 19 cm 
Plumage plus long  

 
Critères d’attribution du Roseicollis « face rose » : 

Front : de couleur rouge vermillon et nettement délimité…. 
Lores : la couleur passe progressivement du rouge vermillon au rouge vif, en dégradé. 
Régions auriculaires et joues : la couleur passe progressivement du rouge vif vers un rose 
rouge, en dégradé, avec un léger givrage de la couleur lors de la limite avec le vert de 
l'arrière de la tête, sans suffisions. 
Plastron : rose vif est modifié en rose rouge. 
Taille : 17,5  cm 

 
Couleur du masque et de la nuque du Fischer  

Couleur ½ verticale de la tête - moitié avant : couleur orange vif. 
Pas de tendance vers le orangé rouge, et le orangé jaune. - Nuque brun orangé. 

 
Fischer dilué 

Pour cette année, nous accepterons de juger les oiseaux dilués uniquement sur la base de 
l'uniformité régulière de la couleur (dos et ventre, sans marbrage). 
Des essais d’accouplement seront réalisés et d’ici un an, nous remettrons à plat les dilués pour savoir si nous 
pouvons avoir plusieurs mutations de dilués et si un oiseau porteur d'ino peut augmenter la dilution du dilué. 

 


